
Journal officiel N° 53  
Arrêté du 12 Moharram 1446 correspondant au 18 juillet 2024 fixant 

le tarif des reproductions et extraits de documents cadastraux. 

 

Délivrance des informations littérales : 
 

Relevé d'indications relatives à l'établissement du cadastre 

général (lettre de réponse du service chargé du cadastre sur 

demande expresse) (CC6) 

TARIF 

• Droit fixe………..……………………………………………………… 
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